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XIII. LES DROITS DE L'HOMME ET LES PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

1. La Sous-Commission a examiné le point 12, ensemble avec les points 13

et 19 de son ordre du jour (voir chap. XIV et XX), à ses 14ème, 15ème et

27ème séances le 15 et le 23 août 1996.

2. Pour la documentation publiée au titre de ce point, voir l'annexe ...

au présent rapport.

3. Au cours du débat général sur le point 12, les membres ci-après de

la Sous-Commission ont fait des déclarations 1/ : M. El-Hajjé (15ème),

M. Weissbrodt (14ème).

4. La Sous-Commission a également entendu des déclarations faites par

les observateurs pour l'Egypte (15ème) et l'Organisation mondiale de la

santé (15ème).

5. A sa 27ème séance, le 23 août 1996, la Sous-Commission a examiné le

projet de décision E/CN.4/Sub.2/1996/L.28 qui avait pour auteurs

M. Boutkevitch, M. Chernichenko, Mme Daes, M. Diaz Uribe, M. Fan Guoxiang,

M. Guissé, M. Hatano, M. Khalil et M. Maxim.

6. Le projet de décision a été adopté sans être mis aux voix. Pour le texte

de la décision, voir chapitre II, section B, décision 1996/110.
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